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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Préfecture de la Loire-Atlantique 
Direction de la coordination 

ct du management de l’action publique 

Bureau des procédures d’utilité publique 

2014 ICPE 201 

LE PREFET DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE 

PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier National de l'Ordre du Mérite 

VU le titre 1% du livre V du code de l'environnement (parties législative et réglementaire), relatif aux 
installations classées pour la protection de l'environnement et notamment ses articles L.516-1, 
R.516-1 à R.516-6 relatifs à la constitution des garanties financières ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 
constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R.516-1 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant 
des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles 

en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 8 décembre 2006 autorisant la S.A ARMOR à exploiter une unité de production 
d'encres et de supports encrés sur le site de La Chevrolière, 7, rue Pélissière ; 

VU les propositions de calcul du montant des garanties financières faites par la S.A ARMOR par courrier du 
31 octobre 2013, complétées par courrier du 30 mars 2014 ; 

VU le démantèlement des installations de refroidissement par dispersion dans un flux d'air de la S.A 
ARMOR au profit de groupes froids ; 

VU les demandes de modifications de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 8 décembre 2006 sollicitées par 
la S.A. ARMOR en date du 31 octobre 2013 ; 

VU le rapport du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, inspecteur 
principal des installations classées en date du 23 juin 2014 ; 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques dans sa séance du 8 juillet 2014 ; 

VU le projet d'arrêté transmis à la S.A. ARMOR en application de l'article R 512-26 du code de 
l'environnement en l’invitant à formuler ses observations dans un délai de 15 jours ; 

EN l'absence d'observation ; 

CONSIDERANT que la S.A ARMOR exploite des installations soumises à autorisation au titre de la 
rubrique n°2940 de la nomenclature des installations classées listée par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 
susvisé, et existantes à la date du 1° juillet 2012 ;



CONSIDERANT que ces installations, compte-tenu des seuils ou des rubriques concernées, sont soumises 
à l'obligation de garanties financières depuis le 1°” juillet 2012, la constitution de 20 % du montant devant 
être réalisée au 1° juillet 2014 conformément à l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé ; 

CONSIDERANT que la proposition de calcul de garanties financières transmise par l'exploitant est 
conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et aboutit à un montant de 
garanties supérieur à 75 000 euros TTC ; 

CONSIDERANT que l'exploitant doit en conséquence constituer des garanties financières en vue d'assurer 
la mise en sécurité des installations concernées en cas de cessation d'activité, conformément aux 
dispositions des articles R.516-1 5° et suivants du code de l'environnement ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

ARRÊTE 

TITRE 1. MISE EN ŒUVRE DES GARANTIES FINANCIERES POUR LA MISE EN 

SECURITE DES INSTALLATIONS EXISTANTES 

ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION 

La S.A ARMOR, dont le siège social se trouve 20 Rue Chevreul, 44100 Nantes, ci-après dénommée 
l'exploitant, est tenue de se conformer aux prescriptions complémentaires du présent arrêté pour 
l'exploitation de l'unité de production d'encres et supports encrés sur le site de La Chevrolière, 7, rue 

Pélissière. 

ARTICEE 2 : OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent aux installations visées au R.516-1-5° 
du code de l'environnement et listées dans le tableau suivant : 

  

Seuil [quantité montrant qu'on 

dépasse le seuil fixé à l'AM du 

  

Rubriques Libellé des rubriquesjalinea 31/05/2012 pour l'échéance de 

2012] 

2940 Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. 26 000 Kg/) 
(application, cuisson, séchage de} sur support quel conque (métal, 

bois, plastique, cuir, papier, textile) à l’exclusion : 

- des activités de traitement ou d'emploi de 
goudrons, d'asphaltes, de brais et de matières 
bitumineuses, couvertes par la rubrique 1521, 
- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 
2450, 
- des activités de revêtement sur véhicules et 
engins à moteurs couvertes par la rubrique 2930, 

- où de toute autre activité couverte explicitement 
par une autre rubrique 

2. Lorsque l'application est faite par tout procédé 
autre que le « trempé » (pulvérisation, enduction) 
. Si la 
quantité maximale de produits susceptible d’être 
mi 
se en œuvre est : 
a) supérieure à 100 kg/j          



Elles sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de l'installation en application des 

dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 3 : MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant total des garanties financières à constituer s'élève à 395 983 € TTC. 
Il à été défini selon la méthode forfaitaire définie dans larrêté ministériel du 31 mai 2012, en prenant en 
compte un indice TP01 d'octobre 2013 et un taux de TVA de 20 %. 

I est basé sur une quantité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site définie à l'article 12 du 

présent arrêté. 

ARTICEE 4 : DELAI DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant doit constituer 20 % du montant initial des garanties financières à la date du 1er juillet 2014, 
soit 79 196,6 € TTC. Les délais de constitution sont précisés dans le tableau ci-dessous, en fonction du 
type de garant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Taux de constitution du montant des garanties financières fixé à 
Particle 3 du présent arrêté 

Échéance de remise de Garants classiques Consignation à la Caisse des 
l'attestation correspondante Dépôts et Consignations 

er juillet 2014 20% 20% 

1er juillet 2015 40 % 30 % 

1er juillet 2016 60 % 40 % 

er juillet 2017 80% 50 % 

ler juillet 2018 100 % 60 % 

1er juillet 2019 70% 

er juillet 2020 80 % 

der juillet 2021 90 % 

er juillet 2022 100 %           
ARTICLE 5 : ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant adresse au préfet, avant les dates mentionnées à l'article 4 du présent arrêté le document 
attestant la constitution du montant des garanties financières défini à l'article 4, document établi dans les 
formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2042. 

ARTICLE 6 : RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 

d'échéance du document prévu à l'article 5 du présent arrêté. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois 
mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 
31 juillet 2012 susvisé. 

ARTICEE 7 : ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant est tenu d'actualiser tous les cinq ans le montant des garanties financières et en atteste auprès 

du Préfet. La première actualisation intervient 5 ans après la date de signature du présent arrêté. 
Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe Il de 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. L'exploitant transmet avec sa proposition :



— la valeur datée du dernier indice public TPO1 ; 

— la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de transmission. 

ARTICLE 8 : MODIFICATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout 

changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de 

constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation 

conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

ARTICLE 9 : ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 

arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article 

L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel 

le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 10 : APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 

Le Préfet « appelle » et met en œuvre les garanties financières, pour assurer la mise en sécurité du site en 

application des dispositions mentionnées à l'article R.512-89-1 du Code de l'Environnement : 

— soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des 

mesures prévues à l'article L.171-8 du code de l'environnement, 

— soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

ARTICLE 11 : LEVEE DE L'OBLIGATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d'exploitation totale ou 

partielle des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux 

couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés par l'exploitant. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité 

prévue aux articles R.512-39-1 à R.512-39-3, par l'inspection des installations classées. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, après consultation des maires des 

communes intéressées. 

En application de l'article R.516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 

frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée 

de l'obligation de garanties financières. 

ARTICLE 12 : QUANTITES MAXIMALES DE DÉCHETS POUVANT ÊTRE ENTREPOSES SUR LE SITE 

A tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas dépasser, 

pour chaque type de déchets, les valeurs maximales définies dans le tableau ci-dessous, sur la base 

desquelles le montant des garanties financières fixé à l'article 3 du présent arrêté a été calculé. 

  

  

  

Type de déchets Quantité maximale sur site 

Déchets non dangereux 50 tonnes 
Déchets dangereux 50 tonnes 
  

Déchets inertes /que pour les installations de |50 tonnes 
traitement de déchets]        



ARTICLE 13 : CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Le changement d’exploitant défini à l’article 1.8.3 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 2006 est soumis à 
autorisation conformément à l'article R516-1 du Code de l'Environnement. 

TITRE 2, MODIFICATION DE L'ARRETE DU 8 DECEMBRE 2006 (HORS 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX GARANTIES FINANCIERES) 

ARTICLE 14: MODIFICATION DES RUBRIQUES DE EA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES 

Les rubriques du tableau de classement de l'article 1.4 de l'arrêté du 8 décembre 2006 est ainsi modifiées : 

  

Rubriques Désignation Caractéristiques Régime 

  

1432 
1430 

Liquides inflammables ( stockage e réservoirs manufacturés de ) : 

2. Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 
a) représentant une capacité équivalente totale supérieure à 100m* 

400 n° 

  

1433 
1430 

Liquides inflammables (Installations de mélange ou d’emploi de ) : 

A — Installations de simple mélange à froid : 

Lorsque la quantité totale équivalente de liquides inflammables de la 

catégorie de référence ( coefficient 1 visé par la rubrique 1430) 

susceptible d’être présente est : 

a) Supérieure à 50t 

B — Autres installations 
Lorsque la quantité totale équivalente de liquides inflammables de la 

catégorie de référence (coefficient 1 visé par la rubrique 1430) 
susceptible d’être présente est : 

b) supérieure à 1 tonne mais inférieur à 10t 

60t 

ôt 

  

1434 
1430 

Liquides inflammables (installation de remplissage ou de distribution) 

1 - Installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage 
de récipients mobiles ou des réservoirs des véhicules à moteur, le débit 

maximum équivalent de l'installation, pour les liquides inflammables 

de la catégorie de référence ( coefficient 1) étant : 

A) supérieur ou égal à 20m°/h 

37m°/h 

  

1510 

    
Entrepôts couverts ( stockages de matières, produits ou substances 

combustibles en quantité supérieure à 500t dans des) à l’exclusion des 

dépôts utilisés au stockage de catégories de matières, produits ou 

substances relevant par ailleurs de la présente nomenclature, des 

bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur 

et de leur remorque et des établissements recevant du public . 

Le voluine des entrepôts étant : 

1 - Supérieur ou égal à 50 000 m°   80 000m°    



  

Rubriques Désignation Caractéristiques | Régime 

  

2260 Broyage, concassage,  criblage,  déchiquetage,  ensachage, 
pulvérisation, trituration, nettoyage, tamisage, brûlage, mélange, 

épluchage et décortication des substances végétales et de tous produits 

organiques naturels. 
La puissance installée de l’ensemble des machines fixes concourant au 
fonctionnement de Pinstallation étant : 2900kW A 

Ï- Supérieure à 500 Kw 

  

  

1185 Gaz à effet de serre fluorés visés par le règlement (CE) 

n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la couche d’ozone visées 
par le règlement (CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). 

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation 680 Kg 

a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à 

chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de 

fluide susceptible d’être présente dans l’installation étant supérieure DC 

où égale à 300 kg. 

  

1450 Solides facilement inflammables à l'exclusion des substances visées 

explicitement par d’autres rubriques 

2 - Emploi ou stockage : la quantité totale susceptible d’être 

présente dans l'installation étant : 140 kg D 

b) Supérieure à 50 kg, mais inférieure à 1t 

  

2661 Polymères ( matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et |c) 
adhésifs synthétiques) d) 
(transformation de) : 21t/j 

2. Par tout procédé exclusivement mécanique ( sciage, découpage, 

meulage, broyage, etc.), la quantité de matière susceptible d’être 
traitée étant : E 

b}) Supérieure ou égale à 20t/j, 

  

2910 Combustion, à l’exclusion des installations visées par les rubriques 

167-C et 322-B-4. 
La puissance thermique maximale est définie comme la quantité 

maximale de combustible, exprimée en pouvoir calorifique inférieur, 

susceptible d’être consommée par seconde. 

A - Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls où en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, à 

l'exclusion des installations visées par d’autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la 

cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion des 

matières entrantes, si la puissance thermique maximale de 
l'installation est : 
2- Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20MW 

18,4MW D 

           



  

Rubriques Désignation Caractéristiques | Régime 

  

2940 Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. 
(@pplication, cuisson, séchage de) sur support quel conque (métal, bois, plastique, 

cuir, papier, textile) à l'exclusion : 

- des activités de traitement ou d'emploi de goudrons, 

d'asphaltes, de brais et de matières bitumineuses, couvertes 

par la rubrique 1521, 
- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450, 
- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs 
couvertes par la rubrique 2930, 
- où de toute autre activité couverte explicitement 
par une autre rubrique 26 000 kg/j À 

2. Lorsque l'application est faite par tout procédé 
autre que le « trempé » (puivérisation, enduction) 
.Sila 
quantité maximale de produits susceptible d'être mi 
se en œuvre est : 
a) supérieure à 100 kg/j 

2945 Chauffage ( procédés de) utilisant comme fluide caloporteur 8000 ! D 

des corps organiques combustibles : 

2 — Lorsque la température d'utilisation est inférieure au point 

éclair des fluides, si la quantité totale de fluides présente dans 
l'installation (mesurée à 25°C) est supérieure à 2501. 

  

2925 Accumulateurs ( Ateliers de charge d’). La puissance maximale 
de courant continu utilisable pour cette opération étant 25kW NC 
supérieure à 50 KW             

La rubrique 2920 est supprimée. La rubrique 2921 est supprimée compte tenu de l'arrêt des installations et 
le changement de technologie (groupes froids). Les fluides utilisés par les groupes froids sont classés sous 

la rubrique 1185 de la nomenclature des installations classées pour tenir compte de ce changement. 

ARTICLE 15 : SUPPRESSION DES TOURS AEROREFRIGERANTES 

Les articles 12 et 33.3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 8 décembre 2006 relatifs à la prévention du 
risque de prolifération de légionelles sont supprimés. 

ARTICLE 16 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

L'article 33.2.2 rejets de l'incinérateur de COV -— Contrôle extérieur -de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 
2006 est complété par les dispositions suivantes : « Pour les effluents gazeux, les valeurs limites 
s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est fonction des 
caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure. » 

ARTICLE 17 : UTILISATION DE SOLVANTS 

Les dispositions de l'article 10 de l'arrêté préfectoral du 8 décembre 2006 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 

La consommation de toluène est fixée au regard d'un ratio de consommation de toluène par unité de 
surface produite. Ce ratio est de 1,85g/m2 pour la période du 1er janvier 2014 au 1er janvier 2017. 

A compter de cette date, sauf impossibilité démontrée par une étude technico-économique, l'exploitant se 
voit appliquer un ratio de consommation de toiuène de 1,7g/m? de production.



ARTICLE 18 : CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation conformément à l'article R516-1 du code de 

l’environnement selon les modalités définies dans ce même article. 

ARTICLE 19: SANCTIONS 

Faute pour l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté il pourra, indépendamment des 
sanctions pénales encourues, être fait application des sanctions administratives prévues à l'article L.514-1 

du titre | du Livre V du Code de l'environnement. 

ARTICLE 20 : PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de La Chevrolière et pourra y être consultée. 

Cet arrêté sera affiché à la mairie de La Chevrolière pendant une durée minimum d'un mois. 

Le procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de La 
Chevrolière et envoyé à la préfecture, direction de la coordination et du management de l'action publique, 

bureau des procédures d'utilité publique. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de la S.A. ARMOR dans les quotidiens « Ouest- 
France » et « Presse-Océan». 

Cet arrêté fera l'objet d'une publication sur le site internet de la préfecture. 

Une copie du présent arrêté sera remise à la S.A. ARMOR qui devra toujours l'avoir en sa possession et la 
présenter à toute réquisition. Cet arrêté sera affiché en permanence, de façon lisible, dans l'établissement 
par les soins de cette dernière 

ARTICLE 21 : DELAIS DE RECOURS 

Conformément aux dispositions de l'article L.514-6 du Titre | du livre V du Code de l'environnement, la 

présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de 

deux mois pour le demandeur ou l'exploitant et commence à courir du jour de la notification de la présente 
décision. Il est de un an pour les tiers à compter de l'affichage de l'arrêté. 

Tout recours gracieux, en vertu de ces mêmes dispositions, ne peut interrompre ces délais de recours 
contentieux. 

Article 22 : EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de La Chevrolière, le directeur 

régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement — inspecteur principal des installations 
classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Nantes, le 1 Î AOÛT 2014 

Le préfet 

       
saation Pour le préfe: e! p\ | 

le secrété 

Emmanuel AUBRY


